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GUIDE DE MONTAGE DES CARROSSERIES 
RENAULT PUNCHER 
09/04 édition française 
 
 
 
1. GENERALITES 
1.1 Domaine d’application de responsabilité 
Les véhicules RENAULT TRUCKS sont commercialisés à l’issue d’études techniques confirmées, d’essais de 
validation, 
en tenant compte des différentes législations, réglementations, normes ... 
Les modifications d’un véhicule RENAULT TRUCKS pour le montage de carrosserie et d’équipement devront être 
réalisées conformément aux règles et préconisations définies dans ce guide de montage et nécessitent un 
accord technique délivré par le service technico–commercial de RENAULT TRUCKS 
La réalisation et l’installation d’une carrosserie sur un véhicule relève de l’unique responsabilité du carrossier qui 
doit respecter les préconisations du présent document. 
Il doit s’assurer que son installation n’affecte pas les fonctions, la fiabilité des constituants et le comportement 
routier du véhicule. 
 
Garantie et responsabilité 
Les non conformités, pour être prise en compte, doivent être signalées par écrit dans les 24 heures suivant 
la réception du châssis. 
Tout intervenant est responsable de sa prestation en terme de garantie et de responsabilité, y compris pour les 
dommages causés par son intervention et/ou par les équipements installés sur le véhicule ou le produit de base. 
Dans le cas où RENAULT TRUCKS (ou son réseau) est maître d’œuvre de son équipement (vis à vis du client 
final), 
La garantie est réputée être au minimum équivalente à celle offerte par RENAULT TRUCKS à son client. 
Sauf avis contraire clairement défini à la commande, la garantie de l’équipement sera traitée directement entre le 
client final et l’équipementier. 
Le respect des préconisations contenues dans le présent document ne peut être en aucun cas considéré comme 
une décharge de responsabilité de l’équipementier, mais simplement comme le respect des règles de base et de 
l’art de la profession. 
Le manquement à ces préconisations doit être considéré comme une faute à ces même règles et déchargera 
RENAULT TRUCKS de sa responsabilité en cas de sinistre lié directement ou indirectement à ce non respect. 
Tout équipement est réputé être conforme à ces préconisations et ne nécessitera pas de contrôle de réception à la 
livraison pour en vérifier la conformité. 
RENAULT TRUCKS garantit les pièces et éléments d’origine non modifiés. 
Les interventions, transformations, adaptations ou montages réalisés par l’intervenant engagent sa responsabilité, 
même si ceux–ci sont autorisés administrativement, (Annexe II de la transformation). 
Ces transformations ne doivent en aucun cas entraîner une quelconque dégradation de la qualité des éléments 
composant le véhicule, (que ces éléments soient touchés directement ou non par l’intervention). 
Toute modification ou déplacement de pièces ou d’éléments composant le véhicule doit faire l’objet d’un accord 
technique délivré par le service technico–commercial de RENAULT TRUCKS 
 
POUR TOUT RENSEIGNEMENT OU ACCORD DE MONTAGE : 
SERVICE TECHNICO–COMMERCIAL 
RENAULT TRUCKS 
99, route de lyon, 
69800 Saint–Priest 
Télèphone 04.72.96.96. 70 
Fax 04.72.96.81.93 
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1.2 Domaine réglementaire 
L’intervenant devra respecter : 
– les différentes lois, réglementations européennes et/ou du pays destinataire régissant la conduite et la 
construction des véhicules, 
– les prescriptions du code de la route, de ses divers amendements et annexes, 
– les différents règlements et normes régissant la circulation routière en vigueur dans le pays destinataire. 
 
Ce respect devra porter entre autres sur : 
– l’éclairage et la signalisation, 
– le poids et les dimensions, 
– les champs de vision et de rétrovision, 
-  les protections réglementaires, (latérales, anti–projection, barre anti–encastrement), 
– les systèmes d’attelage 
– les ouvrants, 
– les normes de pollution, 
– les normes de compatibilité électromagnétique des appareils électroniques. 
 
1.3 Domaine de sécurité 
Tous les composants ayant une influence sur : 
– la maîtrise par le conducteur de la trajectoire et des possibilités d’arrêt du véhicule, 
– les répartitions des charges avant/arrière, gauche/droite, 
– les risques d’incendie, 
– et tous les autres risques pour le véhicule et son environnement. 
Parmi ces composants, nous citons entre autres : 
– basculement de cabine, 
– roues (serrage), 
– sièges et ceintures de sécurité (fixations), 
– fixations de carrosseries ou d’équipements conformes au document technique en vigueur (Guide de montage des 
carrosseries), 
– système d’attelage et de remorquage (fixation), 
– électricité, (protection des circuits, bilan électrique, fixation, conformité des branchements par rapport au 
document technique), 
– systèmes d’alerte et d’information du conducteur (non perturbation des informations du tableau de bord), 
– informations d’usage apposées par le constructeur sur le véhicule (auto–collants basculement de cabine, 
perçages, soudures, batteries,...), 
– rallongement et raccourcissement d’empattement et de porte à faux, 
– déplacement ou remplacement des traverses, 
– circuits servitudes. 
Pour garantir la sécurité et le bon fonctionnement du véhicule, les modifications sur les composants 
suivants sont interdites : 
– freinage : circuits, commandes et fixations, 
– direction : circuits, commandes, fixations et cinématique, 
– essieux et ponts, 
– électronique. 
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1.4 Assurance qualité 
La satisfaction de nos clients est un objectif permanent que nous devons obtenir grâce au véhicule final composé  
d’un châssis, d’une carrosserie et/ou d’un équipement. 
Pour atteindre cet objectif, la mise en place d’une organisation et d’un système de qualité efficace est une 
démarche que RENAULT TRUCKS demande à tous ses partenaires carrossiers équipementiers. 
Pour toute réalisation de carrosserie, d’équipement ou transformation du véhicule de base, en référence aux 
normes ISO 9000, RENAULT TRUCKS peut demander les preuves : 
– de la conformité aux législations, directives CEE et prescriptions nationales, 
– de la conformité aux directives des constructeurs, 
– de la maîtrise qualité de la réalisation. 
Sachant qu’à priori le véhicule est considéré conforme à l’ensemble des prescriptions. 
 
1.5 Documentation 
Dans tous les cas d’équipement, l’installateur doit fournir obligatoirement un document portant sur l’utilisation, 
l’entretien, la maintenance et la sécurité de son installation. 
 
1.6 Prescriptions générales 
La construction et la mise en place d’une carrosserie (y compris les dispositifs d’anti–encastrement) doivent tenir 
compte d’un certain nombre d’impératifs propres à chaque véhicule. Ces différents points sont relatifs à la 
maintenance, l’accessibilité et la circulation des fluides. 
Exemples : 
-  L’accessibilité aux divers points d’entretien et de graissage, au réservoir de carburant et à sa jauge, aux batteries 
et coffrets électriques divers. 
-  Prévoir un accès au dessus du moteur (culasse, injecteur, allumage, recyclage des gaz du carter moteur) 
– La possibilité d’une dépose facile des divers organes de transmission et de suspension. 
– L’accès aux circuits d’admission d’air, d’échappement et d’alimentation gazole. 
– Le respect des débattements aux roues (attention pour les chaînes à neige, prévoir une garde supplémentaire). 
– La ventilation des tambours et disques de frein et du coffre à batteries. 
– Les surfaces d’entrée et de sortie du radiateur qui ne devront pas être modifiées. 
– Le respect intégral des dimensions et des poids mentionnés sur nos documents. Dans tous les cas, le carrossier 
devra assurer le libre mouvement et la sécurité de fonctionnement de tous les organes mobiles du châssis 
(ressorts, transmission, etc.). 
– L’adjonction d’une carrosserie ne doit pas affecter la sécurité de marche et de conduite du véhicule. Veiller 
notamment à obtenir une répartition équilibrée des charges entre côtés droit et gauche du véhicule. 
– Pour toute installation de carrosserie, un calcul de répartition des charges doit être réalisé pour chaque essieu 
afin de vérifier que le déséquilibre pondéral entre la droite et la gauche est inférieur à 4%. 
– Le flux de refroidissement doit être impérativement préservé : il est donc interdit d’obturer, même partiellement, 
les entrées d’air prévues . 
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A l’arrivée d’un véhicule à équiper dans vos ateliers, nous vous recommandons de contrôler l’état de charge des 
accumulateurs une heure après l’arrivée du véhicule. 
 
METHODE DE CONTROLE DES BATTERIES 
 
 
Afin d’accroître la durée des batteries, nous vous demandons d’appliquer de manière systématique les trois points 
de la procédure suivante ; 

1. Mesurer l’état de charge de chaque batterie à la réception des véhicules en suivant la procédure de test 
batterie ci-dessous. 
Consigner le résultat sur la fiche de contrôle batteries dans la case 1 (voir page suivante) 

2. Déconnecter systématiquement le pont clipsable entre les batteries à chaque immobilisation du véhicule, 
sur parc ou en atelier,  même pour une  immobilisation de courte durée. 

3. Mesurer l’état de charge de chaque batterie à la livraison du véhicule en suivant la procédure de test 
batteries ci-dessous (si la tension est < à 12.5V, recharger les batteries). Reporter le résultat des mesures 
sur la fiche de contrôle des batteries dans la case 2. 

 
NOTA : La fiche de contrôle des batteries doit être impérativement conservée dans le véhicule. 
 
 
Test batteries avec un Voltmètre : Avant de tester une batterie, procéder à un examen visuel attentif de celle-ci 
pour déceler des dommages éventuels au bac ou aux bornes. Vérifier le niveau de l’électrolyte. Si le moteur 
vient de tourner : après avoir arrêté le moteur, allumer les phares pendant 5 minutes, puis les éteindre et 
attendre 3 minutes environ afin d’éliminer la charge superficielle. 
Le coupe-batterie doit être en position ouverte (alimentation électrique générale coupée). 
 
ATTENTION : Les mesures réalisées sur des batteries qui viennent d’être rechargées ne sont pas 
représentatives. 
 
NOTA : Le non respect de cette procédure engage votre responsabilité et en cas de décharge, la ou les 
batteries vous seront facturées. 
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Pendant la durée de l’équipement, vous devez veiller particulièrement à : 
– ne pas faire rouler les véhicules sans accumulateur, 
– ne pas déplacer le véhicule au démarreur, 
– ne pas utiliser de chargeur démarreur, 
– rétablir si nécessaire la pression des pneumatiques, 
– protéger les éléments de carrosserie ou d’habillage contre les détériorations, 
– remonter les accumulateurs d’origine en cas de dépose. 
 
IMPORTANT 
– Quelle que soit l’intervention, il est obligatoire de déconnecter le circuit électrique par l’interrupteur général ou en 
débranchant les batteries afin d’éviter tous risques électriques lors de manipulations. 
– Lors d’un arrêt prolongé (supérieur à 10 jours), déconnecter le circuit par le fusible ou le disjoncteur pour éviter la 
décharge des accumulateurs par le contrôlographe. 
Les indications portées sur ce document concernent uniquement les carrosseries en acier. 
Pour les carrosseries en aluminium, consulter le service technico–commercial RENAULT TRUCKS 
Il est interdit de souder, meuler, découper, percer, chauffer les longerons ou traverses sauf indication contraire. 
Ces opérations ne peuvent être effectuées que dans le respect des préconisations définies dans le présent 
document. 
Tous les cas particuliers, toutes les attaches et fixations de carrosserie non décrits dans ce manuel sont soumis 
à notre accord préalable. 
Avant toute réalisation de carrosserie, vous devez consulter : 
– la fiche technique, 
– le plan pour carrossier et les fiches de calcul associées correspondant au châssis à équiper, 
– la notice de conduite et d’entretien du véhicule. 
Si vous ne possédez pas ces éléments, procurez–les vous auprès du réseau RENAULT TRUCKS ou du service 
technico–commercial RENAULT TRUCKS 
Par ailleurs, il est à noter que le déplacement d’un organe (tels que la roue de secours, le réservoir, etc), ou 
l’adaptation d’une carrosserie non uniformément répartie peuvent entraîner une modification de la répartition des 
charges du châssis équipé. 
Celle–ci doit être compensée par une modification de la longueur carrossable. Il y a lieu de calculer la nouvelle 
position du centre de gravité de la carrosserie. 
Les poids spécifiés sur nos fiches techniques se rapportent au véhicule de série en ordre de marche sans les 
options. 
Par ailleurs, le poids du châssis cabine est indiqué avec une tolérance de plus ou moins 4%. 
Des équipements optionnels tels que ressorts renforcés, prise de mouvement, monte pneumatique spécifique 
entraînent une augmentation du poids du châssis de base. 
Pour ces raisons, vous devez effectuer les pesées du châssis cabine : 
– essieu avant, 
– essieu arrière, 
– véhicule total, 
sans conducteur, ni passager, corrigées des pleins des réservoirs de carburant et de l’outillage de bord. 
Pour la préparation et la fixation des diverses carrosseries, il est préférable, sauf cas de nécessité absolue, de ne 
pas déposer les roues. 
Cependant les précautions ci-après doivent être prises : 
– Interdiction de peindre la portée des jantes sur les moyeux et la portée des écrous. 
– Au montage, veillez à la parfaite propreté des parties devant entrer en contact. 
– Serrez les écrous de roue au couple préconisé (voir chap. 1.16). 
Installations équipées de clés : le profil de ces clés doit être très différent de celui des clés du véhicule. En effet, ces 
clés ne doivent pas pouvoir être introduites par erreur dans les serrures du véhicule, évitant ainsi tout risque de 
détérioration des barillets. 
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1.7 Marquage châssis 
Numéro d’identification du véhicule sur longeron (voir notice de conduite et d’entretien du véhicule). 
Les marquages d’identification du véhicule doivent rester visibles et accessibles sans démontage d’élément de la 
carrosserie. 
La plaque constructeur rappelant les maxi par essieu est situé sous la calandre de la cabine. 
 
1.8 Réglage sur véhicule 
En aucun cas les carrossiers ou les adaptateurs ne doivent modifier les réglages d’origine des véhicules RENAULT 
TRUCKS 
 
1.9 Nettoyage 
1.9.1 Carrosserie 
Pour ne pas altérer la peinture et les joints (notamment de la porte bus) : 
– éviter d’utiliser un jet de vapeur haute température, 
– limiter l’usage des brosses. Celles–ci doivent être en bon état et bien réglées, 
– le premier mois d’utilisation du véhicule, les brosses sont déconseillées, 
– si vous utilisez un appareil haute pression, limiter la pression du jet à 80 bars maximum, 
– maintenir la lance assez loin de la carrosserie, ne pas insister sur les étanchéités (porte bus). 
– utiliser des produits savonneux neutres, 
– pour enlever les taches de graisse, utiliser de l’essence de nettoyage (pas d’essence auto), 
– les éléments en aluminium doivent être nettoyés avec de l’eau additionnée d’un produit de lavage non alcalin,et 
rincés à l’eau claire, 
– enduire les joints de vaseline ou talc. 
1.9.2 Châssis / Soubassement 
Utiliser un appareil haute pression. Limiter la pression du jet à 80 bars maximum et le temps d’intervention au strict 
minimum nécessaire. Pour prévenir tout risque d’incident, éviter d’insister sur : 
– les boîtiers électroniques ou électriques, 
– les étanchéités des coulisses, 
– les axes d’articulation, 
– les entrées d’air de chauffage, d’aspiration moteur et filtre d’air, 
– les appareils pneumatiques et électriques, 
– les absorbants et les écrans acoustiques, 
– la jauge de niveau de carburant. 
1.9.3 Nettoyage de l’habitacle 
A l’aide d’un pulvérisateur ou d’un chiffon imbibé d’un produit nettoyant (eau savonneuse, alcool). 
Les produits à base d’essence et trichloréthylène sont interdits. 
Talquer légèrement les joints des portes et des glaces ainsi que les coulisses. 
1.9.4 Nettoyage de la planche de bord 
Utiliser uniquement de l’eau savonneuse (tous les autres produits sont interdits). 
1.10 Sécurité et protection des éléments 
Avant toute opération de meulage, perçage ou soudage, protéger efficacement ou déposer si nécessaire : 
– les tuyauteries en matière plastique, 
– les faisceaux électriques, 
– les ressorts de suspension (protection anticorrosion notamment), 
– les coussins pneumatiques de suspension (châssis et cabine), 
– les écrans insonorisants, 
– tout autre composant sensible à la chaleur, aux projections de matières incandescentes, aux rayons ultra–violet 
(calculateurs, composants électroniques, éléments en matière plastique, silent bloc, éléments peints,...).  
Pour les opérations de soudage, respecter les autres préconisations décrites chapitre “Protection des éléments 
électriques et mécaniques”. 
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1.11 Rappel des définitions 
 
Calculs de répartition des charges 
Respecter les contraintes réglementaires pour chaque pays ainsi que les limites (minimales et maximales) de 
charge données par essieu pour chaque modèle par RENAULT TRUCKS. 
Il est important de vérifier la fiche descriptive du véhicule pour valider les caractéristiques exactes du 
véhicule reçu. 
 
Empattement  
Distance entre les axes de roues avant et arrière (le véhicule considéré en charge). 
Pour les 3 essieux : distance entre l’axe des roues avant et l’axe du premier pont arrière.  
Tandem Uniquement pour les châssis 3 essieux : Ensemble des 2 essieux arrière, qu’ils soient moteur ou porteur. 
 
Poids maxi et mini sous les essieux 
Des poids sont imposés sous chaque essieu pour chaque type de véhicule. 
Des valeurs de charge minimales et maximales sont fixées par les essais réglementaires couvrant le véhicule. Ces 
valeurs sont mentionnées sur la fiche descriptive du véhicule et les maxi par essieu rappelés sur la plaque 
constructeur rivetée sous la calandre de la cabine. 
 
Poids du conducteur et des passagers de cabine 
Le poids du conducteur et du passager (ou des passagers) de cabine est appliqué sur l’essieu avant pour une 
cabine avancée. 
Poids du conducteur ou d’un passager : 75 kg (tenir compte du nombre de places assises dans la cabine), sauf 
indications contraires Export, Armée, Sapeurs Pompiers, etc. 
Pour les cabines de plus de trois places assises, calculer la répartition du poids des personnes selon l’implantation 
des sièges. 
Pour les équipements destinés à l’Armée ou aux Administrations, tenir compte des cahiers des charges spécifiques. 
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1.12 Documents liés à la transformation d’un véhicule 
 
1.12.1 Demande d’attestation 
1 Si la carrosserie ou les équipements montés ne modifient pas les caractéristiques de poids et de dimensions du 
châssis inscrites sur la notice descriptive, le véhicule peut être présenté aux Mines sans intervention de RENAULT 
TRUCKS (dans les limites admises en vigueur). 
2 Le porte–à–faux arrière est généralement égal à 60 % de l’empattement, cependant pour les versions BOM, il 
est nécessaire de se rapporter à la fiche Mines.  
3 Si l’implantation impose une modification de l’empattement, il est impératif de consulter les Services Technico-
Commerciaux : chaque cas devant faire l’objet d’une étude spécifique. Nous vous rappelons que, lorsque le châssis 
a subi des modifications dimensionnelles (empattement - porte-à-faux) ceci entraîne, en France, une réception à 
titre isolé par le Service des Mines. Celui-ci exige une attestation du constructeur RENAULT TRUCKS qui la délivre 
après avoir reçu un certificat de transformation rédigé par le transformateur et un certificat de carrossage complété 
par le carrossier. 
4 Cette attestation est délivrée conformément à l’arrêté ministériel en vigueur, concernant les modifications 
réalisées par et sous la responsabilité du carrossier, dans les limites prescrites par le constructeur et relatives à : 
– l’empattement, 
– la répartition des charges, 
– les caractéristiques de la cabine. 
5 Pour plus de précision dans les calculs, nous vous recommandons d’introduire dans les données le poids pesé du 
châssis cabine à équiper (pouvant varier selon les tolérances de fabrication et les multiples options) ; il en est de 
même pour les équipements pour lesquels les constructeurs peuvent fixer avec précision le poids et la position du 
centre de gravité. 
 
1.12.2 Certificat de montage d’une carrosserie 
Il définit l’implantation de l’équipement sur le châssis cabine et les poids sous les essieux, le véhicule à vide puis en 
charge. 
Il doit être joint à toutes les demandes se rapportant aux équipements ne respectant pas l’une des dimensions 
portées sur la notice descriptive. 
Pour cet usage, nous vous recommandons d’utiliser les formules du modèle reproduit pages suivantes que vous 
pouvez commander à la Chambre syndicale nationale des carrossiers constructeurs de semi–remorques et de 
conteneurs (CARCOSERCO). 
 
1.12.3 CARCOSERCO 
35, Rue des Renaudes 
75017 PARIS 
Tél. : 01 44 29 71 14 
Fax. : 01 42 67 48 21 
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1.12.4 Lettre type de demande d’attestation de transformation d’un véhicule 
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ANNEXE VII 
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1.13 Peinture 
 
1.13.1 Précautions 
– Protéger le matériel RENAULT TRUCKS (écrans, toile auto-collante, housse cabine, etc.). 
– Ne pas passer les véhicules dans une étuve à plus de 80° C. 
– Le châssis du véhicule doit être relié à la masse afin de permettre l’écoulement de l’électricité statique (protection 
des boîtiers électroniques). 
– La protection des carrosseries et des équipements contre la corrosion devra être assurée par des process et des 
ingrédients de peintures compatibles avec ceux utilisés par notre Société et conforme au Cahier des Charges 
RENAULT TRUCKS 4702 441 (protection des carrosseries et équipements adaptés aux véhicules RENAULT 
TRUCKS.) disponible auprès du service technico–commercial. 
– Les solvants de détrempe ne doivent pas être utilisés sur câbles et gaines électriques. 
– Protéger le repérage des fils électriques et des tuyauteries pneumatiques, tige de piston hydraulique, tige 
d’amortisseur, indicateurs visuels… 
Ne jamais peindre les plans d’appui des tambours de frein et des roues disques : sur les roues jumelées, les plans 
d’assemblage entre roues disques. En règle générale ne pas repeindre les plans d’appui de la boulonnerie montée 
en série et respecter le cahier des charges. 
NOTA 
Nos services technico-commerciaux tiennent à votre disposition les références des teintes de nos châssis et 
cabines.  
La référence teinte cabine est indiquée sur la cabine (voir notice de conduite et d’entretien du véhicule). 
Pour garder l’aspect et la qualité d’origine, il est impératif après la pose d’équipements, carrosserie, faux châssis et 
adaptations diverses sur organes ou cadre châssis de suivre les méthodes suivantes : 
 
1.13.2 Organes (boîtes de vitesses, ponts, moteurs, essieux, etc.) 
Peinture usine : GLYCERO 
Retouche (suite à pose prise de mouvement, indicateur de charge, etc.) 
Méthode pour retouches 
– Nettoyer avec un nettoyant universel ou avec un nettoyeur haute pression. 
– Après essuyage, appliquer un apprêt. 
– Après matage du produit (15 min. environ à 20°C), appliquer la laque polyuréthane correspondante, non diluée 
mais catalysée. 
 
1.13.3 Cadre-châssis et accessoires (longerons, traverses, ferrures, coffres, etc.) 
Peinture usine : POLYURETHANE ou poudre POLYESTER 
Méthode pour retouches : 
Rayures superficielles (le métal n’est pas atteint) 
– Nettoyer avec un nettoyant universel, 
– Après essuyage, appliquer au putois (petit pinceau) la laque polyuréthanne correspondante, non diluée mais 
catalysée. 
Rayures profondes et fines (métal à nu) 
– Nettoyer avec un nettoyant universel. 
– Après essuyage, appliquer au putois (petit pinceau) l’apprêt. 
– Après séchage (15 min. environ à 20°C), appliquer la laque polyuréthane correspondante, non diluée mais 
catalysée. 
Rayures profondes et larges (métal à nu, perçage des longerons) 
– Poncer. 
– Nettoyer avec un nettoyant universel. 
– Maroufler. 
– Après essuyage, appliquer l’apprêt. 
– Après mattage du produit (15 min. environ à 20°C), appliquer la laque polyuréthane correspondante, non diluée 
mais catalysée. 
Reprise peinture après transformation (transformation empattement et porte–à–faux) 
– Meuler, poncer la zone concernée (peinture brûlée, calamine de soudure, etc.). 
– Nettoyer avec un nettoyant universel ou avec un nettoyeur haute pression. 
– Maroufler (faisceaux électriques, tuyauteries air gazole, étiquettes, etc.). 
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– Après essuyage, appliquer l’apprêt. 
– Après mattage du produit (15 min. environ à 20°C), appliquer la laque polyuréthane correspondante, non diluée 
mais catalysée. 
– Après séchage, replacer les lignes électriques, tuyauteries air, gazole et accessoires. 
Revoilage du châssis et accessoires (mise à la teinte client) 
Le carrossier s’engage à conserver l’aspect et la qualité du véhicule 1ère monte (sauf boulonnerie). 
– Nettoyer avec un nettoyant universel ou avec un nettoyeur haute pression. 
– Maroufler (faisceaux électriques, tuyauteries, etc.). 
– Après essuyage, appliquer l’apprêt. 
– Après matage du produit (15 min. environ à 20°C), appliquer la laque polyuréthane correspondante, non diluée 
mais catalysée. 
NOTA  Toutes les opérations de pistolage doivent être effectuées en cabine peinture. 
 
1.13.4 Ingrédients 
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1.14 Equipement électrique 
 
1.14.1 Généralités 
– Tout montage d’un appareil spécifique sur un véhicule doit être conforme aux préconisations de RENAULT 
TRUCKS et à la législation en vigueur. Son exécution reste de l’entière responsabilité de l’équipementier, tant en 
ce qui concerne la fiabilité du véhicule équipé, que les éventuelles interférences électromagnétiques. 
L’utilisation de composants homologués CEM limite les risques de perturbations 
– Pour consulter les schémas électriques de câblage, se référer au Manuel de Réparation “électricité” du véhicule. 
(disponible au département pièces de rechange de RENAULT TRUCKS). 
– Vérifier que la consommation électrique de cet équipement est en adéquation avec la capacité des batteries et 
l’intensité de la charge de l’alternateur. Pour les montages spécifiques, consulter les services technico–
commerciaux RENAULT TRUCKS 
– Pour toute question spécifique, soumettre un schéma de principe pour validation de RENAULT TRUCKS 
– Un schéma électrique de l’installation du carrossier ou de l’équipementier devra impérativement être intégré dans 
la notice de conduite et d’entretien du véhicule. Indiquer clairement et précisément sur ce schéma, les points des 
raccordements électriques des équipements effectués (même après accord de RENAULT TRUCKS). 
– Respecter les protections préconisées par RENAULT TRUCKS : il est interdit de changer le calibre des fusibles. 
– Afin d’harmoniser l’équipement du véhicule, choisir de préférence des éléments identiques à ceux de base 
(témoins, commandes, relais,...). 
– Le montage d’un écran de protection supérieur sur le ralentisseur électrique est obligatoire pour les véhicules 
ADR (voir réglementation en vigueur). 
– La tension d’alimentation de l’équipement installé doit être égale à la tension nominale du véhicule. 
L’installation d’appareils ayant une tension nominale de 12 Volts sur véhicule 24 Volts nécessite l’adjonction d’un 
dévolteur. 
– Dans le cas d’ajout de feux supplémentaires, le montage ne doit pas altérer l’étanchéité des éléments les 
supportant. 
– Le fonctionnement sans batterie est interdit. 
 
1.14.2 Faisceaux 
– Utiliser au maximum les moyens de cheminement déjà mis en place par le constructeur (tubes, fourreaux,...) en 
respectant la limite de leur capacité. 
– Tout faisceau rajouté par le carrossier doit être protégé par une gaine étanche (lisse, épaisse ou annelée) et 
peut cheminer avec les faisceaux d’origine du véhicule à condition de ne pas altérer les fixations mécaniques 
des faisceaux d’origine. Pour les véhicules de transport de matières dangereuses, utiliser les protections autorisées 
par la réglementation de transport de matières dangereuses. 
– Si obligation de cheminement à proximité de source de chaleur (moteur, échappement,...), la distance 
minimale à respecter est de 200 mm. 
- Ne jamais faire cheminer de faisceau sur des angles saillants. 
- Ne jamais faire cheminer un faisceau électrique avec les conduites de carburant. En cas d’intersection, faire 
passer le faisceau électrique au dessus. 
– Ne jamais fixer de faisceau sur une pièce en mouvement (même faible). 
- La section des câbles doit être adaptée à l’utilisation souhaitée : diamètre calculé suivant l’intensité maximale en 
ligne (5 Ampères/mm2). 
- Le type de câble doit être adapté à l’utilisation (tension et normes) 
– La longueur des faisceaux de l’équipement devra être suffisamment importante pour permettre le dégagement de 
l’appareil électrique raccordé (ex : Afficheur Principal, Contrôlographe,...). 
– La numérotation des fils doit tenir compte de la norme établie par le constructeur. 
– La liaison entre la gaine et le connecteur doit être étanche. 
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1.14.3 Branchements électriques 
– Tout branchement supplémentaire nécessite une protection adaptée à l’utilisation souhaitée (même si 
l’alimentation mise à la disposition du client par RENAULT TRUCKS est déjà protégée par un fusible). 
-  Tout raccordement électrique doit être impérativement effectué sur les alimentations disponibles carrossier, mises 
à disposition par le constructeur 
– Il est interdit de faire un piquage électrique sur les différents faisceaux du véhicule (ex : feux de position arrière, 
feux d’encombrement, contacteurs, mano-contacts, relais, entrées et sorties des boîtiers électroniques...) 
Rappel : le piquage 12 Volts au point milieu des 2 batteries est strictement interdit. 
Les raccordements électriques des différents faisceaux carrossier devront obligatoirement être réalisés dans 
une boîte de raccordement étanche ou bien avec de la connectique étanche. Si des raccordements électriques 
doivent être effectués sur des circuits reliés à des appareils électroniques : 
– Respecter les polarités préconisées. 
– Aucun courant de self ne devra circuler dans les circuits rajoutés. 
– Toutes les masses devront être raccordées sur les points alimentation ”masse” disponibles prévus et non sur la 
carrosserie du véhicule. 
– Toute intervention sur les boîtiers de raccordement doit être effectuée de manière à conserver intégralement 
l’étanchéité d’origine. 
– Toute alimentation d’équipement nécessitant un raccordement direct au niveau des batteries doit être 
impérativement isolée par un coupe–batteries (ex: hayons,...) et protégée par un fusible placé le plus près des 
batteries. Utiliser des bornes de connexion adaptées. 
– L’alimentation “+” est prise sur l’interrupteur général ou, par défaut, sur la borne de la batterie pour les véhicules 
sans interrupteur général, mais en aucun cas sur la borne de l’alternateur ou du démarreur. 
– Alimentation confort : téléphone, fax,... La qualité de l’installation est sous la responsabilité de l’installateur 
(réception, parasites, interférences,...). 
– De préférence, utiliser et adapter des connecteurs homologués et distribués par RENAULT TRUCKS (type, 
étanchéité, puissance, nombre de voies,...). 
– Positionner les connecteurs des appareils vers le bas en évitant les zones de projections (passages de 
roues,...). 
1.14.4 Alimentations disponibles 
Tous nos véhicules sont équipés d’alimentations disponibles protégées par des fusibles, mises à la disposition des 
carrossiers et des équipementiers. 
Ces alimentations disponibles sont décrites au chapitre 4.   
1.14.5 Centrales clignotantes 
Toute mise hors de service de la centrale clignotante consécutive aux non-observations de nos Prescriptions fait 
perdre le bénéfice de la garantie. 
Les centrales sont prévues pour une puissance maxi inscrite sur l’appareil. 
Ne pas dépasser cette puissance. 
Branchement 
Pour permettre d’exécuter celui-ci correctement, il y a lieu de se reporter soit aux repères figurant à proximité des 
bornes, soit au schéma sur étiquette collée sur le couvercle de la centrale. 
1.14.6 Feux indicateurs de direction supplémentaires 
– Sur tracteurs ou camions 
Dans le cas où les feux prévus ne remplissent pas entièrement les conditions de la réglementation, le carrossier 
doit rajouter des feux supplémentaires alimentés par le même circuit que le feu avant ou par un circuit spécial si la 
centrale en est munie. Respecter la puissance admissible. 
Le montage de tout autre feu non exigé par les impératifs de la réglementation est interdit. 
Surcharge 
Le montage de feux supplémentaires au-delà de la puissance indiquée sur la centrale est formellement 
interdit ; cette surcharge a pour conséquence notamment (suivant les cas) : 
– de réduire notablement la durée de vie de la centrale, même si le fonctionnement paraît normal, 
– de perturber le fonctionnement de la centrale clignotante (les feux restent allumés sans clignoter), 
– de mettre l’appareil hors circuit tant que dure la surcharge. 
Protection de la centrale clignotante (selon équipement du véhicule) 
En cas de surintensité, la centrale ne fonctionne plus. Pour la remise en service : 
– ramenez la commande des feux clignotants à la position 0, 
– recherchez et supprimez la cause de surintensité (lignes ou feux). 
Vous pourrez alors réutiliser les feux clignotants normalement. 
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1.15 Equipement pneumatique 
1.15.1 Réglementation 
Il est interdit de modifier le circuit de freinage qui est homologué et conforme aux normes prescrites par le code de 
la route. 
Toute modification sans accord préalable de RENAULT TRUCKS engage la seule responsabilité du réalisateur. 
L’adjonction d’une servitude supplémentaire non prévue par le constructeur doit se raccorder impérativement 
au circuit spécifique servitudes. 
La consommation en air comprimé de cette servitude ne doit en aucun cas compromettre le temps de remplissage 
des circuits de freinage imposé par la législation en vigueur, ainsi que le taux de charge du compresseur. 
Les services technico-commerciaux RENAULT TRUCKS sont à votre disposition pour tous renseignements 
complémentaires. 
 

Piquage Servitudes Pneumatique Carrossier  : 
 
 
 
         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
           
 
 
 
 
 Branchement de servitudes supplémentaires 
 
Si le véhicule est équipé d’un ralentisseur électrique, faire cheminer la canalisation dans une protection 
thermique. 



  23   

 
1.15.2 Tubes polyamide 
Repérage (couleur de tube) 
Avant toute intervention de dépose d’appareils ou de débranchement de canalisations polyamide, repérer le tube 
par rapport à l’orifice de raccordement sur l’appareil. 
Frein de service avant   : jaune 
Frein de service arrière   : bleu 
Frein de stationnement   : Vert 
Servitudes    : noir 
Code freinage : ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

 

Codification utilisée sur les appareils pneumatiques (norme D.I.N.) 
ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 
ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

0 - Aspiration d’air ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

5 - Libre 
ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

1 - Alimentation en pressionÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

6 - Libre 
ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

2 - Pression délivrée ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

7 - Antigel 
ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

3 - Mise à l’atmosphère ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

8 - Lubrification. 81 : arrivée. 82 : départ ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

4 - Pression de pilotage 
ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

9 - Refroidissement par eau. 91 : arrivée. 92 : départ 
Lorsque le chiffre code est suivi d’un deuxième chiffre, ce chiffre indique un numéro d’ordre. 
Exemple : 41, 42 43 : Le chiffre 4 indique la fonction pilotage, les chiffres 1, 2 et 3 indiquent un numéro d’ordre dans 
cette fonction. 
Remplacement d’un tube sur le circuit de freinage 
Un tube polyamide détérioré doit être remplacé sur toute sa longueur par un tube de caractéristiques identiques 
(longueur et diamètre) et correspondant à la norme en vigueur (voir note technique 8655 groupe 53000 disponible 
avec pièces de rechange). Il doit par ailleurs impérativement être de  couleurs identiques à celles du tube remplacé. 
Utiliser un tube d’origine disponible au magasin pièces de rechange RENAULT TRUCKS 
Le cheminement d’un tube polyamide doit être soigné. Exclure toute interférence avec des pièces à angle vif et tout 
cheminement à proximité d’ensembles à température élevée. Les tubes doivent être maintenus à intervalles 
réguliers par des colliers plastifiés ou cheminer dans les gainages existants. Les colliers de fixation non plastifiés 
sont interdits. Respecter le rayon minimal de courbures des tubes polyamide. 
ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 
ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 
ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

Dimension 

 
ÁÁÁÁÁÁ 
ÁÁÁÁÁÁ 
ÁÁÁÁÁÁ 

Modification de longueur de châssis 
La modification de la longueur des tubes de freinage impose le contrôle des temps de réponse de freinage du 
véhicule conformément à la législation en vigueur et, pour la France, l’accord du Service des Mines. 
Raccords pneumatiques de freinage encliquetables “ RILAX 2000”  (ces raccords homologués ne peuvent 
être remplacés par des raccords d’autre marque ou type). 
Pour le montage de ce type de raccord, consulter et respecter impérativement la note technique NT 8852 
(méthode et outillage) disponible en annexe à la fin du chapitre A. 
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1.16 Train roulant 
 
En cas de démontage des roues, veuillez à remettre celle-ci dans leur position d’origine. Dans tous les cas avant la 
livraison, vérifier le serrage des écrous de roues ainsi que la pression des pneumatiques. 
 
PNEUMATIQUES - PRESSION DE GONFLAGE 
 
 
 
  

      Pneumatiques Michelin 275/70R22.5 XZU                               largeur de cabine 2.36m                                 Pression 
PTC             19T  20T (électrique)         26T          26.5T (électrique) 
 
Charge maxi sur l’essieu avant en monte simple      7350           7500          7350             7500                      9.5 bars 
Charge maxi sur l’essieu arrière en monte jumelée                  13000                                   11500                                9.5 bars 
Charge maxi sur l’essieu arrière en monte simple                                                        7350             7500                      8.5 bars 

 
 
  

Pneumatiques 295/80R22.5XZU ou 315/80R22.5                              largeur de cabine 2.50m                               Pression 
PTC             19T  20T (électrique)         26T          26.5T (électrique) 
 
Charge maxi sur l’essieu avant en monte simple                    8000                                    8000                               8.5 bars 
Charge maxi sur l’essieu arrière en monte jumelée                   13000                                  11500                               8.5 bars 
Charge maxi sur l’essieu arrière en monte simple                                                                   8000                               8.5 bars 

 
 
 
 
 
 
Couple de serrage des roues : 500N.m
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2. REGLES GENERALES A RESPECTER POUR MODIFIER LE CHASSIS 
Avant d’entreprendre ces travaux, s’assurer que la modification respectera les normes et prescriptions 
réglementaires (voir chapitre généralités) 
Avant toute intervention, protéger la cabine à l’aide d’une housse. 
Nos véhicules peuvent être équipés de plaques, articulations ou traverses spéciales. La préparation peut nécessiter 
des perçages ou soudages complémentaires. 
Les principes suivants doivent être respectés. 
 
2.1 Principes généraux de soudure 
 
2.1.1 Précautions 
Une batterie en fin de charge produit un mélange gazeux d’oxygène et d’hydrogène. Ce gaz détonnant présente 
des dangers d’explosion des batteries en cas de présence d’une source de chaleur à proximité. 
En conséquence, lors d’une opération de soudage à proximité des batteries (compartiment moteur, avant du 
véhicule), déposer les batteries et les stocker dans un endroit aéré loin du lieu de soudage. Cette recommandation 
est valable aussi pour les opérations de meulage. 
Ecrans insonorisants 
En cas de soudure sur véhicule ou d’utilisation d’une disqueuse, protéger efficacement ou déposer les écrans 
insonorisants si nécessaire. 
Protection des éléments électriques et mécaniques 
Le véhicule est équipé de nombreux circuits électroniques : alternateur, régulateur, centrale clignotante, limiteur de 
vitesse, ABS etc. 
Avant toute opération de soudure électrique, il convient de réaliser une liaison équipotentielle en débranchant les 2 
câbles (+) et (–) de la batterie d’accumulateurs (commencer par le câble de masse) et en les reliant à la masse du 
châssis. 
Pour les véhicules électriques, il est nécessaire de déconnecter les batteries de traction et déconnecter les fils du 
variateur de traction. 
Si le véhicule est équipé d’un interrupteur général, ce dernier doit être enclenché (ou fermé). Placer la pince de 
masse le plus près possible du point de soudure, mais jamais sur un ensemble tournant (transmission, moyeu 
ventilateur etc.) ou sur un sous ensemble ayant des pièces en mouvement (compresseur d’air, turbocompresseur, 
etc.). 
Les tuyauteries en matière plastique, les câbles électriques, ressorts et coussins de suspension situés à proximité 
seront à protéger ou à déposer. Ceci est valable aussi pour un meulage ou un perçage. 
En rebranchant les batteries, respecter les polarités en commençant par la borne (+). Une inversion de polarité 
risque de détruire les composants électroniques. 
 
2.1.2 Préparation des pièces à souder 
Nettoyer les pièces principalement à l’emplacement de la soudure et du raccordement du fil de masse, ce qui 
permet : 
– une libre et régulière circulation de courant électrique (régularité du cordon de soudure), 
– d’éviter l’inclusion d’impuretés dans le métal en fusion (qualité de la soudure), 
– d’éviter les projections et un dégagement de fumée (sécurité pour le soudeur). 
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2.1.3 Procédés de soudure 
MAG : – Métal Active Gaz 
– soudage avec fil électrode sous protection de gaz actif (CO2 argon + CO2 argon + CO2 + O2) 
– utilisé pour le soudage des aciers doux. 
Diamètre du fil (en mm) Epaisseur à souder (en mm) 
0, 8 Jusqu’à 2 mm 
1, 0 de 2 à 8 mm 
Métal d’apport type G42 3MG35il selon EN440 
 
2.1.4 Correspondance des aciers 
Les classes concernent les produits plats laminés à chaud en acier à haute limite d’élasticité pour formage à froid, 
définis aujourd’hui dans la norme française et européenne NF EN 10149–2 qui a remplacé la norme NF A 36.231. 
Cahier des charges RENAULT TRUCKS 3109-402 
La qualité d’acier utilisé par RENAULT TRUCKS, se situe en classe D.   
  
 Classe D 
Rm en N/mmé mini 500 
Re à  0.2% en N/mm2 mini 445 
A % mini 20 
KCV à –20°C J/cm2 sens long mini 35 
Pliage sens travers 1e 
Grosseur du grain - 
= correspondance européenne NFEN 10149-2 
Normes françaises 

S420MC NF EN 10149.2 

= correspondance DIN  
Normes allemandes 

QStE 420TM SEW 092 

= correspondance BS  
Normes britanniques 

46 F 40 BS 1449 

= correspondance ASTM 
Normes américaines 

Gr. 60 060 YKL ASTM 607-55 

= correspondance Normes EURONORM 
149-80 

FeE420 TM 

 
 
Á 
Á 
ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 
ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

 
2.2 Renforcement, allongement, raccourcissement des longerons 
 
2.2.1 Interdictions 
Interdiction absolue de souder sur les longerons, sauf pour renforcement, allongement, raccourcissement en 
respectant les consignes ci-après : 
– Ne pas souder au bord des ailes. 
– Ne pas souder dans les rayons de pliage des longerons. 
– Dans le cas de fer plat : pas de soudures directement opposées sur les deux faces d’une même toile ; seules les 
soudures dites alternées ou par “bouchons” sont autorisées. 
– Pas de soudure à moins de 15 mm du bord d’un trou. 
Dans la mesure du possible, nous vous conseillons de faire réaliser les modifications des longueurs des longerons 
par des spécialistes. 
– Les règles générales de soudure, paragraphe “Principes généraux de soudure”, sont impératives. 
Seules les transformations (allongements ou raccourcissements) rendant le véhicule modifié en tous points 
conforme à un châssis réceptionné par type sont autorisées sans essais complémentaires, avec attestation du 
constructeur. 
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2.2.2 Renforcement des longerons 
Pour renforts intérieurs et sur aile de châssis, l’épaisseur du renfort doit être égale à l’épaisseur du longeron. 
 
 
 
 
NOTA 
La nuance d’acier doit être identique à celle du longeron. 
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2.2.3 Allongement 
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2.2.4 Modification du porte–à–faux arrière 
Si la carrosserie ou les équipements montés ne modifient pas les caractéristiques de poids et de dimensions du 
châssis inscrits sur la notice descriptive, le véhicule peut être présenté aux Mines sans intervention de RENAULT 
TRUCKS (dans les limites admises en vigueur). 
– Les renforts de soudure sont exigés pour porteur-remorqueur ou si le rallongement est supérieur à 400 mm sur 
véhicule solo. 
Exemples : Porteur-remorqueur, hayon élévateur, grue arrière châssis, benne, etc. 
– Un rallongement du porte-à-faux arrière est exigé lorsque le dépassement de la carrosserie par rapport aux 
extrémités arrière des longerons est supérieur à 300mm. 
 
2.2.5 Fixation des traverses 
La fixation des traverses doit s’effectuer à l’aide de boulonnerie à pas fin classe 10.9 minimum, protégée S2S 
suivant la norme 01714002 et distribuée par R.T. 
Traverses intermédiaires 
Dans le cas d’allongement de l’empattement ou du porte-à-faux arrière, il est indispensable d’ajouter des traverses 
pour ne pas affaiblir la rigidité du cadre. 
Respecter les prescriptions suivantes : 
– Entre deux traverses, l’intervalle ne doit pas être supérieur à celui d’origine. 
– Si l’allongement du porte-à-faux est supérieur à 500 mm, il faut déplacer la traverse arrière et mettre une traverse 
intermédiaire identique aux autres. 
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3. REGLES GENERALES A RESPECTER POUR LE MONTAGE D’UNE 

CARROSSERIE 
 

Avant d’entreprendre ces travaux, s’assurer que la modification respectera les normes et prescriptions 
réglementaires (voir chapitre généralités) 
Avant toute intervention, protéger la cabine à l’aide d’une housse. 
Nos véhicules peuvent être équipés de plaques, articulations ou traverses spéciales. La préparation peut nécessiter 
des perçages ou soudages complémentaires. 

 
Du fait de l’utilisation de boîtiers électroniques, l’installation d’équipements pouvant créer des perturbations 
électromagnétiques oblige les carrossiers à procéder à une nouvelle homologation du véhicule 
à la norme Compatibilité Electromagnétique. 
La gestion des régimes moteur en mode prise de mouvement est gérée par l’électronique. 
Pour les véhicules métiers, l’installation ultérieure de prédispositions électriques nécessite des interventions 
importantes et complexes (mise en place de faisceaux cabine et châssis, re paramétrage des 
calculateurs véhicule et moteur...). 
Il est interdit de marcher ou de déposer des éléments lourds sur le moteur au risque de détériorer les 
tubes d’injection haute pression et les couvre–culbuteurs en plastique. 
Garantir l’accès aux circuits d’admission d’air, d’échappement et d’alimentation combustible. 
Les surfaces d’entrée et de sortie radiateur ne doivent pas être modifiées. 
Le flux de refroidissement doit être préservé. 
 
3.1 Installation des carrosseries 
Une bonne fixation de la carrosserie est indispensable afin que les efforts statiques et dynamiques ne puissent 
provoquer des contraintes localisées excessives et, par voie de conséquence, nuire à la fiabilité de l’ensemble du 
cadre châssis ou altérer le comportement routier du véhicule. 
Les règles ci-après s’appliquent aux fixations des diverses carrosseries courantes sur nos châssis-cabines, 
notamment : plateaux, fourgons, bennes et citernes. Pour les cas particuliers, contacter le service technico 
commercial RENAULT TRUCKS. 
Dans tous les cas, l’ensemble carrosserie doit être autoporteur. 
Pour l’étude de la carrosserie (longueur, répartition des charges, emplacement des accessoires sur les longerons), 
consulter  le plan carrossier fournis sur simple demande au service technico–commercial. 
Le serrage des fixations doit toujours être progressif et alterné. 
 
3.2 Interdictions 
Il est interdit : 
– d’utiliser les mains de ressorts, de les percer, de les souder, 
– de modifier le châssis, la chaîne cinématique et la suspension, 
– de fixer par soudure le faux châssis sur les longerons, 
– de percer des goussets de renfort, 
– d’entailler les longerons, les goussets ou les traverses, 
Toute carrosserie fixée par brides doit impérativement avoir une butée d’inertie à l’arrière de chaque 
longeron pour immobiliser la carrosserie en cas de freinage brutal, ainsi que 4 guides de caisses (2 à l’avant et 
2 à l’arrière). 
Pour les fixations par boulonnage, se conformer aux prescriptions suivantes : 
– Utiliser de préférence des corbeaux fixés sur les châssis. 
– Utiliser les trous de fixation de diamètre 11, 13 ou 15 mm (suivant les véhicules), répartis sur les longerons du 
cadre-châssis. 
 
3.3 Protection du rayonnement thermique de l’échappement 
En fonction des caractéristiques de votre carrosserie ou équipement (réservoir et flexible hydraulique), il est 
recommandé d’adapter un écran thermique sur la protection d’origine. 
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3.4 Faux-chassis 
 
3.4.1. terminaison des faux châssis derrière cabine 
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3.4.2 Dispositifs de protection latérale 
Les protections latérales doivent être conformes à la réglementation en vigueur et ne doivent pas entraver 
l’accessibilité des éléments du châssis (roue de secours, réservoirs d’air et de carburant, dessiccateur...) 
 
3.4.3 Hauteur minimale en fonction du débattement des suspensions 
Une hauteur minimale du faux–châssis est imposée par le débattement des suspensions arrière. L’emploi d’un 
faux–châssis de hauteur insuffisante a pour conséquence la possible dégradation du soubassement de la 
carrosserie ou de l’équipement par frottement des pneumatiques arrières. 
Puncher  4x2 suspension arrière pneumatique 
 

  
3.4.4 Faux–châssis continus 
 
– Le faux–châssis de la carrosserie doit plaquer parfaitement sur toute la longueur du châssis. 
– Pour certaines configurations de carrosserie (ex : voirie), il est admis une diminution de la hauteur 
du faux-châssis à condition que son inertie reste équivalente au faux-châssis mini préconisé. 
Dans ce cas, il faut éviter les changements brutaux d’inertie. 
– Vérifier le débattement des roues en charge et dévers maxi (y compris chaînes à neige). 
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3.5. Liaison châssis / carrosserie 
 
Une partie dite « zone de fixation élastique » s’étend en arrière de l’essieu avant, sur environ la moitié de 
l’empattement . Les liaisons situées dans cette zone doivent permettre des déplacements différentiels du châssis 
par rapport à la carrosserie tout en maintenant cette dernière. 
 
 
Les prescriptions ci–après sont à respecter impérativement pour la fixation des carrosseries ou équipements  sur 
nos véhicules. 
Pour les cas particuliers, contacter le service technico–commercial RENAULT TRUCKS 
Une bonne fixation de la carrosserie est indispensable pour que les efforts statiques et dynamiques ne puissent 
provoquer des contraintes excessives et nuire à la fiabilité de l’ensemble du cadre châssis, ou altérer le 
comportement routier du véhicule. 
Les fixations du faux–châssis ou soubassement de la carrosserie doivent impérativement être réalisées selon les 
préconisations définies dans ce document (consulter le chapitre “Type de fixation des carrosseries”). 
Les faux–châssis ou soubassements doivent impérativement être continus et plaquer parfaitement sur toute la 
longueur du châssis. Ils peuvent être cependant discontinus pour quelques applications spécifiques (citerniers par 
exemple), dans ce cas, leur réalisation reste sous l’entière responsabilité du carrossier. 
Les faux–châssis ou soubassements doivent être de forme dégressive vers l’avant, sous la cabine, afin d’éviter la 
variation brutale d’inertie. 
Protection contre rayonnement thermique : la proximité de la carrosserie avec le conduit d’échappement, tout 
comme la pose de certains accessoires (ralentisseur électrique etc.), peuvent nécessiter la mise en place par le 
carrossier d’écrans thermiques appropriés. 
 
INTERDICTION 
– la fixation des faux–châssis par étriers, brides ou systèmes équivalents (crosses), 
– d’utiliser les mains de ressorts, de les percer, de les souder, 
– toute modification (sauf celles contenues dans le guide de montage des carrossiers) : du châssis, de la chaîne 
cinématique, de la suspension, 
– la fixation par soudure du faux–châssis sur les longerons, 
– de percer les goussets de renfort, 
– de souder, d’entailler les longerons, les goussets ou les traverses, 
– d’utiliser ou de modifier notre boulonnerie pour fixer une carrosserie ou un faux–châssis (sauf cas particuliers 
décrits dans ce document), 
– d’intercaler des cales en bois entre faux–châssis et châssis véhicule. 
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3.5.1 EXEMPLE DE FIXATION POUR BENNE A CAISSON RELEVABLE  
(montage usine en option) 
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 TYPES DE FIXATIONS CARROSSERIES 
 
3.5.2. FIXATION SOUPLE 
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3.5.3. FIXATION MI-SOUPLE 
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  41   

 
 

 
 
 
Plaques boulonnées (soudées ou boulonnés sur faux-chassis) 

3.5.4. FIXATION RIGIDE 
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3.5.5  Perçage des longerons 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Protection anti corrosion et retouches de peinture sur le châssis 
Assurer la protection anti–corrosion à l’aide d’une bombe au Zinc réf. : 77 01 406 425. 
Effectuer les retouches de peinture à l’aide d’une bombe de peinture gris châssis réf. : 50 01 848 147. 
Ces ingrédients sont disponibles au département pièces de rechange RENAULT TRUCKS 

IMPORTANT: 
Il est formellement interdit de percer les ailes de nos longerons. Tous les perçages devront obligatoirement 
s©effectuer dans l©âme des longerons. 
Pour l©ensemble des châssis de notre gamme le diamètre maximum de perçage autorisé est de 13 mm . 
Position de perçages  
Il est interdit de percer plus de deux trous sur la même verticale, dans la mesure du possible  prévoir des 
perçages en quinconce. 
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3.5.6 Visserie et couples de serrage pour pièces en acier et en fonte 
Les couples indiqués dans le tableau sont des couples nominaux (valeur moyenne calculée à partir du couple 
minimal et du couple maximal). 
La classe III est la classe de précision de serrage (+/- 20 % du couple nominal) suivant la norme 01504002 
(coefficient de frottement 0,15 +/- 0,03). 
Les couples de serrage sont donnés pour une visserie sèche et traitée dacromet. 
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3.5.7 Perçage des tôles de cabine pour montage d’accessoires 
Ils permettent  la fixation d’écrous à sertir étanches pour le montage des accessoires. Les recommandations ci–
dessous permettent d’éviter la détérioration de la garniture intérieure lors du perçage. 
 

 
 
La profondeur maximale de perçage est d’environ 15mm. Cette dimension permet de 
préserver l’habillage intérieur, en tout point de la cabine. 
 
 
A – raidisseur de pavillon 
C – tôle de carrosserie 
E – foret à dépointer 
– diamètre 11 mm pour écrous à sertir diamètre 8 mm. 
 
 
 
Protection anti corrosion 
Ebavurer les trous après perçage. 
Assurer la protection à l’aide d’une bombe au zinc disponible au département pièces de rechange, 
réf. : 77 01 406 425. 
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3.5.8 Adjonction d’équipement sur carrosserie 
La fixation d’équipements sur carrosserie est à réaliser avec des écrous à sertir étanches. 
 

 
 
3.5.9 Protection arrière contre l’encastrement 
RENAULT TRUCKS. fait homologuer des dispositifs couvrant toutes les gammes. Leurs fixations boulonnées 
autorisent un déplacement le long des longerons en fonction des modifications que peuvent subir les châssis, 
Un véhicule non équipé à la livraison pourra l’être, à la suite de transformation rendant l’équipement obligatoire, 
à partir des éléments fournis par les magasins pièces de rechanges de nos concessionnaires. 
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3.6 PRISE DE MOUVEMENT 
 
3.6.1 Utilisation du moteur en statique 
 
 
Dans le cas d’utilisation prolongée du moteur sous charge, il est indispensable de prévoir un dispositif de 
refroidissement additionnel pour maintenir les températures normales du moteur (température d’eau : 80°C 
environ). 
L’utilisation prolongée du moteur des véhicules dans ces conditions pouvant provoquer des dysfonctionnements 
préjudiciables à sa durée de vie. 
 
3.6.2 Prise de mouvement d’origine 
 
 
Sur demande, le véhicule peut être équipé d’origine d’une prise de mouvement flasquée sur la droite de la boite de 
vitesse. 
Caractéristiques : type Hydrocar P17A6 I12294 pour pompe hydraulique flasquée à quatre trous avec arbre cannelé 
A8 32x36 ISO14 
 

 
 
couple maxi en continu   : 400Nm 
couple maxi intermittent   : 464 Nm (5mn de travail pour 10mn de repos) 
puissance maxi   :   39 kw 
rapport de réduction   : 0.93 (930tr/mn pour 1000tr/moteur) 
régime maxi    : 3000tr/mn 
régime maxi intermittent   : 3500tr/mn 
régime maxi d’enclenchement : 1000tr/mn 
 
la prise peut restée crabotée en continu si elle n’est pas chargée. Cette prise peut être équipée d’un 
plateau DN10 ou Spicer 1410 grâce à l’adjonction d’un kit disponible chez Hydrocar. 
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3.6.3 Montage des prises de mouvements et des pompes flasquées 
 
Compte tenu du poids et du porte-à-faux important de certaines prises avec pompes flasquées, l’arrière de celles-ci 
doit être soutenu par un support approprié à fixer sur l’arrière de la boîte de vitesses. 

 
 

    
 
 

Sur la boite de vitesse Allison MD3060, le couple de poids ne doit pas dépasser 90Nm  avec les vis M10x1.5 de 
fixation sur BV classe 10x9    CdS : 62Nm  
 
                                             Méthode de calcul : Cp = Pxd               

 
 
 
 
 

          d 
                                               P 
 

     
 

IMPORTANT : 
 
Il est obligatoire, lors de chaque montage de prise de mouvement, de poser un joint ou de la pâte pour obtenir 
l’étanchéité et de rétablir le niveau d’huile (voir notice d’entretien du véhicule). 
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3.6.4 Alignement des transmissions 
Plusieurs critères minimum de base doivent être respectés simultanément pour réaliser un bon alignement des 
transmissions. 
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3.6.5 Equilibrage des transmissions 
 

 
3.6.6 Calcul de la longueur maximale admissible d’une transmission en fonction de son 
régime de rotation (L, L1 ou L2). 
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3.7 Chaîne cinématique du véhicule 
Toute modification de la chaîne cinématique est interdite. Pour les cas particuliers, un accord technique doit être 
demandé auprès du service technico–commercial RENAULT TRUCKS 
Toute modification de transmission doit être réalisée en respectant les paragraphes 3.4.2 et 3.4.3. 
 
3.8 Montage des grues de manutention 
L’installateur de la grue est responsable, en terme de respect des réglementations, de la stabilité du véhicule. Les 
préconisations RENAULT TRUCKS concernent uniquement les fixations de l’équipement et l’accès aux composants 
mécaniques. 
 
3.8.1 Montage sur faux–châssis 
Le montage d’une grue sur châssis derrière cabine ou dans le porte-à-faux arrière entraîne la pose d’un faux 
châssis spécifique. 
Le module de celui-ci est défini par l’abaque de l’inertie du faux–châssis en fonction du couple de levage pour grue 
arrière cabine et sur véhicules porteurs ou porteurs remorqueurs (voir page suivante). 
Pour tous montages de grues dans le porte-à-faux arrière, hors limites et sur tracteurs, il est nécessaire de 
consulter le service technico-commercial RENAULT TRUCKS 
Le faux-châssis devra être d’une seule pièce, partant de l’arrière de la cabine jusqu’à l’extrémité arrière du porteà-
faux. Son extrémité avant doit être terminée en biseau simple ou double (voir chapitre “Terminaison des faux–
châssis). 
Lorsque la grue est montée avec un autre équipement mobile, un faux-châssis unique doit être déterminé en 
fonction de l’équipement sollicitant le plus les longerons. 
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3.8.2 Abaque de l’inertie du faux–châssis en fonction du couple de levage 
Exemple : 
Un châssis avec longerons de 252 mm, équipé d’une grue d’une capacité de levage de 10 tonnes /mètre. 
Il nécessite donc un faux-châssis construit en UPN de 160 (sens de lecture). 
L’UPN peut être remplacé par tout autre profilé donnant une inertie totale équivalente. 
 

 
 
 
ATTENTION 
Avant d’entreprendre la réalisation d’un montage de grue, il est indispensable de vérifier par le calcul la répartition 
des charges et de déterminer la nouvelle longueur maximale carrossable du véhicule en respectant : 
– le poids total autorisé en charge (P.T.A.C.) du véhicule, 
– les charges maximales autorisées sur les essieux, 
– le porte-à-faux arrière maximal indiqué sur la notice descriptive du service des Mines ainsi que le schéma de la 
carrosserie. 
En cas de dépassement et dans tous les cas de non conformité avec la notice descriptive des Mines, demander 
l’autorisation au service technico-commercial RENAULT TRUCKS 
En outre, la mise en service du matériel doit être assurée par le carrossier. 
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3.8.3 Grue dans le porte–à–faux arrière 
L’installateur de la grue est responsable, en terme de respect des réglementations, de la stabilité du véhicule. 
Les préconisations RENAULT TRUCKS concernent uniquement les fixations de l’équipement. 
Le faux-châssis nécessaire pour ces montages sera impérativement croisillonné suivant le schéma ci-dessous, 
avec un UPN de module directement inférieur à celui préconisé pour le faux-châssis. 
Exemple : un faux-châssis UPN de 140 sera croisillonné par un UPN de 120. 
Pour une grue montée dans le porte–à–faux arrière, en plus des recommandations du paragraphe “Attention”, 
il faut également respecter : 

– la charge minimale sous l’essieu avant, véhicule carrossé et équipé de la grue, 
 
 

 
 
1 – Faux–châssis 
2 – Châssis du véhicule 
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3.9 Montage des Hayons élévateurs 
3.9.1 Faux-châssis 
Dans la plupart des cas, le montage d’un hayon élévateur entraîne la pose d’un faux-châssis. Celui-ci devra 
impérativement doubler le châssis sur toute sa longueur, l’extrémité avant biseautée étant placée le plus loin 
possible sous la cabine. 
Le module du faux-châssis est à déterminer : 
– pour les hayons sans béquilles, de capacité 400 à 2 000 kg, 
– pour les hayons avec béquilles, de capacité 1 000 à 2 000 kg, 
par référence à l’abaque de l’inertie du faux–châssis, en fonction de la charge de levage, complétée par le 
paragraphe “Préconisations particulières” qui traite aussi des hayons 1 500 kg sans béquilles et des hayons 2 000 
kg avec ou sans béquilles. 
3.9.2 Fixation 
Le hayon élévateur sera fixé par plaques boulonnées. Dans tous les cas, la conception de fixation devra reprendre 
le faux-châssis de la carrosserie. La boulonnerie sera de la classe 10.9 pas fin, diamètre 12 ou 14 mm. La fixation 
des plaques sera assurée de chaque côté par au moins 6 boulons sur le châssis et 3 boulons sur le faux châssis ou 
par soudure uniquement sur le faux châssis. 
Si nécessaire, il sera utile de caler la poutre ou la plaque du hayon sur l’aile inférieure du longeron châssis pour 
éviter la flexion des longerons. 
NOTA 
Ne pas souder la plaque boulonnée sur le châssis. 
ATTENTION 
Dans tous les cas d’adaptation de hayon élévateur, il est impératif de calculer la nouvelle longueur carrossable en 
respectant : 
– le poids total autorisé en charge (PTAC) du véhicule, 
– la charge minimale sous l’essieu avant, véhicule carrossé et équipé du hayon élévateur (se reporter à la fiche 
barrée rouge), 
– les charges maximales autorisées sous essieux avant et arrière, 
– le porte à faux arrière maximal indiqué sur la notice descriptive des Mines et le schéma carrossier. 
En cas de dépassement consulter le service technico-commercial. 
3.9.3 Branchement électrique du hayon élévateur 
Respecter les préconisations citées dans le chapitre 1.14. 
3.9.4 Préconisations particulières pour hayons de 1 500 à 2 000 kg sans béquilles. 
Hayon de 1 500 kg 
– N’est possible que sur nos châssis de poids total autorisé en charge égal ou supérieur à 12 tonnes. 
Hayon de 2 000 kg 
– N’est possible que sur nos châssis de poids total autorisé en charge égal ou supérieur à 18/19 tonnes. 
– Pour les cas hors limite ainsi que pour les véhicules de capacité inférieure, consulter le service technico–
commercial. 
En cas de modification de la barre anti-encastrement respecter la réglementation en vigueur. 
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3.9.5 Abaque de l’inertie du faux–châssis en fonction de la charge de levage 
Utilisation de l’abaque 
– Elever une droite reliant le type du hayon (partie basse du graphique) au repère correspondant à la hauteur du 
longeron en mm. 
– Tracer une droite depuis la valeur de la hauteur du longeron. 
– Lire la valeur de la hauteur du faux-châssis à l’intersection des deux droites. 
NOTA 
Pour le montage de hayons sur les véhicules 6x2, il est impératif de consulter les services technico–commerciaux 
RENAULT TRUCKS. 
Exemple : 
Un châssis avec longerons de 234 mm, équipé d’un hayon d’une capacité 750 kg. 
Il nécessite donc un faux-châssis construit en UPN de 80. 
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3.10 Caissonnage du faux-châssis 
Les caissonnages préconisés devront : 
– être réalisés en tôle d’épaisseur égale ou supérieure au faux-châssis, 
– affecter toute la partie arrière en prenant naissance d’une manière progressive au minimum un mètre en 
avant de la main avant du ressort arrière. 
ATTENTION 
Dans l’hypothèse où le faux-châssis n’est pas réalisé en profilé UPN du commerce, nous admettons tout autre profil 
sous réserve que le module d’inertie de la section “longeron du camion + faux-châssis”, au droit de l’axe du pont, 
soit au moins égal à ce que nous préconisons (voir abaque page précedente). 
Toutes soudures de raboutage sur faux-châssis dans les zones définies ci-dessous, sont interdites : 

– axe du pont jusqu’à 500 mm en arrière de la main arrière du ressort arrière pour les 4x2 
–     axe du pont milieu jusqu’à 500 mm en arrière de l’axe du pont arrière pour les autres silhouettes. 

3.11 Montage d’équipements spécifiques (exemple : frigo, hayon) 
3.11.1 Branchement électrique 
Voir préconisations d’usage (chapitre “Equipement électrique” dans la section “Généralités”). 
Les câbles d’alimentation du moteur de l’équipement doivent être d’un seul tenant sur la partie châssis, d’une 
section calculée pour une intensité maximale de 5 ampères/mm2. L’alimentation doit être protégée par un fusible et 
commandée par un interrupteur spécifique au montage. Les câbles doivent être impérativement raccordés sur les 
bornes des batteries. Le fusible et l’interrupteur sont à positionner le plus près possible du branchement sur les 
batteries pour réduire au maximum la longueur de ligne non protégée. 
Le branchement électrique de puissance et des servitudes de l’équipement doit être impérativement indépendant de 
l’installation du véhicule. 
A cet effet, contacter le service technico-commercial pour obtenir son accord. 
Dans le cas d’adaptation d’un groupe autonome sur la face avant de la carrosserie, prévoir une échelle et une plate-
forme d’accès pour la maintenance. 
3.11.2 Installation de récepteurs ou de générateurs fonctionnant sous une tension 
supérieure à 24 V 
Se conformer aux normes en vigueur et aux réglementations sur la sécurité des installations et la protection des 
personnes (décret du 14/11/1988). La mise à la terre de protection est à réaliser sur l’équipement mais jamais sur la 
structure du véhicule. 
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3.12 Circuit gazole 
Il est interdit de percer le réservoir pour installer le piquage. 
Toute intervention sur le circuit gas–oil est interdite. 
Sur les moteurs équipés de la rampe d’injection fonctionnant à très haute pression, la présence d’air 
peut entraîner la casse de la pompe. 
Respecter les règles de purge et de propreté du système rampe commune, à effectuer après chaque 
intervention. 
Pour tout renseignement, consulter le service technico–commercial RENAULT TRUCKS 
Sur le circuit basse pression, déplacer un réservoir, ajouter des raccords ou composants, risque de créer des pertes 
de charges supplémentaires : 
– la spécification risque de ne pas être respectée aussi bien en entrée de pompe d’alimentation qu’en retour de 
pompe, 
– la régulation de pression risque de mal fonctionner(le système est sensible aux pertes de charge), 
– vérifier les prises d’air, s’assurer du niveau gas–oil même en position inclinée du véhicule et pendant les phases 
de freinage (difficulté de démarrage ou calage du moteur), 
– les filtres doivent demeurer la dernière pièce avant l’entrée de la pompe haute pression, 
– la position du pré filtre doit rester la même sur le circuit hydraulique (entre le retour injecteur et l’entrée de la 
pompe d’alimentation). 
 
3.13 Intégration de la carrosserie au châssis 
 
3.13.1  Utilisation des plans 1/20 ème et des fiches descriptives 
Les fiches techniques sont des outils utilisés par les services commerciaux pour présenter la gamme. Elles ne sont 
pas représentatives de véhicules particuliers. 
Pour obtenir des informations précises, reportez vous aux plans 1/20 éme,  aux fiches descriptives du type de 
véhicule. 
Seuls ces documents vous donneront des renseignements précis et fiables sur les véhicules en fonction du 
tonnage, de l’empattement, de la prise d’air, du type de cabine, des poids... 
Ces documents sont annexes en fin de chapitre mais sont régulièrement mis à jour. Il faut donc vérifier que vous 
êtes bien en possession de la dernière version du document auprès de RENAULT TRUCKS. 
 
3.13.2  Présentation des prises d’air 
Lors d’un déplacement d’équipements ou d’applications métiers (benne à ordures ménagères, 
balayeuse...), veillez à ne pas remplacer le système de filtration d’origine ainsi que sa position. 
En effet, sa taille et sa position sont définies pour assurer un rendement optimum au moteur en évitant 
l’introduction de corps étrangers (eau, graviers, poussières...). 
Lors du carrossage du véhicule veillez à conserver l’accès au boîtier filtre à air pour remplacer le filtre. 
Pour une aspiration haute arrière cabine, ne pas caissonner l’entrée d’air du filtre. 
 
3.13.3 Charge minimum sur l’essieu avant 
Afin de garantir au véhicule un bon comportement, une facilité de manœuvre suffisante ainsi que des conditions de 
sécurité maximales, une charge minimale sur l’essieu avant doit être appliquée quelle que soit les conditions de 
charge et l’équipement du véhicule. 
Pour les cas particuliers, se reporter aux fiches descriptives des véhicules. 
IMPORTANT 
– Ne pas dépasser la charge maximale admissible sur l’essieu avant. 
– L’application de la charge dans le porte à faux arrière du véhicule nuit au comportement routier de véhicule. 
Une grande prudence est recommandée lors de la conduite dans ce cas. 
– Veiller à ce que le centre de gravité de la charge soit positionné latéralement le plus au centre possible du 
véhicule. 
 



  58   

 
 
 
3.13.4 Instructions pour écrans insonorisants 
Les écrans insonorisants ne doivent être ni enlevés, ni modifiés ou déplacés pour ne pas dégrader le niveau 
sonore du véhicule qui fait l’objet d’une homologation. 
Ils doivent être impérativement remis en place après toute intervention nécessitant leur dépose. 
Après dépose, seuls des écrans parfaitement propres doivent être remontés. 
Leur nettoyage s’effectue avec un chiffon et de l’eau savonneuse si nécessaire. Tout autre produit est interdit. 
Les applications de tous solvants et de peintures sont à proscrire sur les faces internes et externes 
des écrans insonorisants. 
Tout dommage au film protecteur intérieur de l’écran implique l’échange de celui–ci. 
En cas de soudure sur véhicule ou d’utilisation d’une disqueuse, protéger efficacement les écrans, 
si dépose des écrans protéger efficacement les faisceaux électriques. 
Veiller particulièrement à l’absence de produits inflammables sur les films protecteurs des écrans. 
Un serrage excessif des écrous et vis de fixation des écrans peut entraîner leur détérioration. Respecter 
impérativement  le couple de serrage préconisé. 
– fixations supports d’écrans / châssis 20 N.m. �  20 % 
– fixations écrans / supports d’écrans 8 N.m. �  20 % 
 
3.13.5 Instructions pour écrans thermiques 
Il est interdit d’enlever ou de modifier ces écrans. Ils contribuent à assurer votre sécurité. 
Lors d’une opération de peinture sur le châssis, veiller à protéger efficacement contre les projections de peinture  
la face côté source chaude des écrans thermiques, et en particulier ceux entourant le ralentisseur électrique. 
En effet, ces écrans sont efficaces si leur surface est exempte de toute matière. 
 
3.14. Dispositif de protection latérale 
Ce dispositif est obligatoire après carrossage, pour ;  
Toute portion du coté d’un véhicule dont la longueur minimale est 0.30m, et la hauteur libre au dessus du sol 
Supérieure à 0.60m. 
La zone de protection obligatoire est située : 
Vers l’arrière, jusqu’au plan vertical transversal situé à 0.30m en avant du pneumatique de la roue arrière. 
Vers l’avant,  jusqu’au plan vertical transversal situé à 0.30m en avant du pneumatique de la roue avant.. 
 
 
3.16.  Dispositif anti-projection 

 
Le véhicule est réceptionné avec un système anti-projection avant. 
A l’arrière, il est impératif d’équiper après carrossage le pont et l’essieu (configuration 6x2/4), d’un système anti-
projection contenant un tapis absorbeur homologué derrière chacune des roues. 
La qualité et longévité du freinage arrière seront ainsi optimisés. 
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4. PREDISPOSITIONS ELECTRIQUES 
 
4.1. Gestion électronique des véhicules “ RENAULT TRUCKS PUNCHER”  
 
La gestion électronique des moteurs est utilisée pour améliorer la performance des moteurs tout en optimisant la 
consommation et les émissions polluantes (afin de respecter la norme Euro 3). 
Le système électronique est constitué de deux calculateurs principaux : 
– le calculateur moteur EECU (Engine Electronic Control Unit). 
Situé vers le coffre à batteries pour le moteur diesel DCI 6 , il gére entre autres les injecteurs, 
les électrovannes de la pompe d’injection, le ralentisseur sur échappement... à partir des informations qu’il reçoit 
des différents capteurs de vitesses moteur, de température d’air, de pression gas–oil... 
– le calculateur véhicule VECU (Véhicule Electronic Control Unit). 
Situé en planche de bord à côté de l’unité de raccordement, il gère le fonctionnement des différents équipements du 
véhicule (essuie–glaces, lave–vitres...), les commandes (accélérateur, frein de parc, ralentisseur électrique...) 
ainsi que les fonctions “carrossiers” ( prise de mouvement, régimes moteur associés...). 
Un afficheur situé au tableau de bord (AFFI 2000) assure l’interface entre le véhicule et le conducteur. 
Des informations classiques comme la distance parcourue, la consommation moyenne ou instantanée... sont 
affichées par  action sur les comodos (voir notice conduite et entretien) mais aussi des informations sur l’état du 
véhicule ou de sa caisse (hayon, mal fermé, éclairage fourgon en service...) couplées en cas de danger au voyant 
STOP ou à un buzzer. 
Tous ces modules sont reliés entre eux par un bus numérique de communication (bus CAN) qui leur permet 
d’échanger les ordres et les informations nécessaires. 
 
LIAISON PAR BUS DE COMMUNICATION NUMERIQUE (Bus CAN) 
 
               

 
AFFICHEUR 

AFFI 2000 
CALCULATEUR 

MOTEUR 
CALCULATEUR 

VEHICULE 
CONTROL. B.V.A. 

 
 
 

Témoins : 
- charge batterie 
- suspension pneumatique  

Capteurs : 
- niveau pression 
d’huile  
- température 
d’eau 
- pression et 
température 
d’air 
- vitesse volant 
moteur 
- pression 
d’ injection  

Injecteurs 
électriques  

Informations véhicule : 
- pédale d’accélérateur  
- commande cruise 
control  et FOWA 
- capteurs PMT 
enclenchée, 
pédales frein et 
embrayage frein de 
parc. 
- commandes essuie-
glaces, lave-vitre   
   

Capteur boite 
de vitesse 

Feux et indicateur de changement 
de direction 

    

Défaut / usure : 
- ABS, transpondeur, suspension 
pneumatique, usure plaquettes…  
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Il est interdit de couper le faisceau calculateur moteur situé dans le coffre à batterie (pour le rallonger ou le 
raccourcir). 
Tout déplacement doit s’effectuer  dans la zone autor isée par  le débattement du faisceau, veillez à 
protéger  le calculateur  des projections.   
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4.2. Alimentations disponibles 
Les prédispositions électriques sont nécessaires pour l’obtention de certaines fonctions (exemple : voyant 
machine spécial) et contribuent à améliorer la qualité de montage pour un coût de revient optimisé. 
Tout raccordement électrique doit être impérativement effectué sur les alimentations disponibles, mises à 
disposition par RENAULT TRUCKS 
Il est interdit de faire un piquage électrique sur les différents faisceaux du véhicule. 
Utiliser et adapter des connecteurs et des faisceaux homologués et distribués par RENAULT TRUCKS 
La section des câbles doit être adaptée à l’utilisation souhaitée. 
Respecter les protections des circuits préconisées par RENAULT TRUCKS : 
Il est interdit de changer le calibrage des fusibles. 
 
PREDISPOSITION ELECTRIQUE SUR CHASSIS CABINE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 PHOTO 1  PHOTO 2 
 
LOCALISATION DES PRISES CARROSSIERS. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 PHOTO 4 

 
 
LOCALISATION DES FUSIBLES 

                                                                
      PHOTO 3 
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4.3. AFFECTATION DES CONTACTS DE PRISE DE RACCORDEMENT 
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4.4. SCHEMA DE RACCORDEMENT SUR CHASSIS 

 
 

 
 
 
NOTA : 
 
Réalisation d’une masse électrique 
Lors de la modification du porte à faux arrière, il est nécessaire de réaliser un nouvel emplacement de 
masse électrique. 
Certains équipements nécessitent le branchement de la masse sur un point autre que les masses prévues 
d’origine. 
Dans ces cas le mode opératoire est impérativement le suivant : 
– fraisage diamètre 45, avec fraise à lamer épaulée (état de surface R 40) 
– étamage de la surface, utiliser un produit à 40 % d’argent, température de 230°, épaisseur mini 4 mm 



  65   

 
 
4.5 PREDISPOSITIONS EN CABINE 
 
 
 
 
  
Sorties carrossier : 
 
 
En partie haute, pour l’alimentation du boîtier de  
Commande (BOM). 
 
 
En partie basse, pour l’alimentation d’un moniteur à  
Fixer sur la barre de maintien par une platine adaptée. 
 
                  Gaines pour  câblage carrossier  
 
 
L’accès aux gaines se fait par la dépose du cache faisceaux situé en partie inférieure de la planche de bord. 
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PREDISPOSITION GYROPHARE 
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4.6 Gestion des régimes moteur 
 
Par défaut, le régime régulé du moteur G.O. est programmé à 1100tr/mn. L’Outil de programmation RENAULT 
TRUCKS permet  la modification de ce régime. 
Pour toute modification, demander l’accord au service technico-commerciaux de RENAULT TRUCKS. 
L’accès au régime régulé est soumis aux conditions suivantes ; 
– moteur tournant, 
– prise de mouvement enclenchée (fil 88 à la masse) 
– vitesse véhicule nulle, 
– frein de parc ou frein de service actionné, 
-  Point mort. (retombée au neutre automatique de la BVA) 
-  Demande de régime régulé (fil 819 à la masse) 
Toute action ou modification sur les conditions énoncées ci–dessus entraîne la sortie du mode régulé. 
Celui-ci sera réactivé à chaque fois que toutes les conditions énumérées seront présentes. 
 
4.7 Information régime moteur 
 
Il est possible de récupérer l’information régime moteur en se branchant sur la borne W (A) de l’alternateur. 
– Rapport d’entraînement moteur de cylindrée de 4 à 6 litres : 2,71 
Cosses utilisées sur la borne W : 
On recommande la cosse écrou pour des facilités d’utilisation et de qualité (tenue à la fatigue et aux vibrations) 
– Cosse écrou M4 : 5010 306 473, 5010 480 479, 5010 306 616 
– Cosse écrou M5 : 5010 306 474, 5010 306 617 
– Cosse écrou M6 : 5010 306 579, 5010 480 495 
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4.8. PARTICULARITES VEHICULE BENNE A ORDURES MENAGERES 
 
4.8.1 Limitation de vitesse 
La mise à la masse du fil 2002 limite la vitesse du véhicule à 30 km/h. Cette valeur est paramétrable en 
concession pour des besoins particuliers. Cette fonction est accessible si le véhicule roule à une vitesse inférieure à 
25 km/h ; elle se désactive si la vitesse est inférieure à 5 km/h. 
 
4.8.2 Sécurité marche arrière 
Pour activer l’interdiction de marche arrière alimenter l’électrovanne prévue à cet effet (voir schéma chapitre 4.3) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 


